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JOURNAL 
DELA 

SOCIÉTÉ DE STATISTIQUE DE PARIS. 

N°12. — Décembre 1872. 

I. 

Procès-verbal de la séance du 9 novembre iSl%. 

La Société de statistique de Paris a repris le cours de ses séances mensuelles, 
le samedi 9 novembre 1872, sous la présidence de M. Hipp. Passy. 

Après la lecture et l'approbation du procès-verbal de la séance du 6 juillet, le 
secrétaire général et, après lui, M. Robyns fait connaître en peu de mots quelle est 
la situation morale et financière de la Société. 

Par une décision unanime, l'assemblée décide que les pleins pouvoirs qu'elle a 

accordés à M. Kobyns pour parfaire la liquidation des comptes de l'ancienne 

administration, lui.sont continués. 

Conformément à Tordre du jour, M. Levasseur (de l'Institut) prend la parole et, 
dans une improvisation accueillie avec le plus vif intérêt, il rend compte de la 

part qu'il a prise, comme délégué du Gouvernement Français, aux travaux du 

Congrès de statistique de Saint-Pétersbourg. L'honorable membre exprime, en 

terminant, l'espoir que des travaux de Statistique internationale pourront être 

entrepris et donner des résultats fructueux, conformément aux vœux exprimés. 

M. Levasseur ne partage pas toutefois la confiance de la majorité des membres du 

Congrès en ce qui concerne l'établissement d'une Commission permanente de sta

tistique dont la création a été également résolue. Le discours de M. Levasseur sera 

inséré dans un des premiers numéros du journal de la Société. 

Après un échange d'observations entre MM. Bertrand et Levasseur sur les cadres 

de la Statistique judiciaire française, dans lesquels le premier trouve quelques 

lacunes regretlables dans la partie consacrée aux délits et contraventions, M. le 

docteur Berlillon présente une série de cartes sur la mortalité aux divers âges de la 

vie; nous comptons en publier très-prochainement une appréciation raisonnée. 

La séance est levée à la suite de cette communication. 
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